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Accéder à l’extranet

• Utiliser de préférence le navigateur FIREFOX

• Connectez-vous au site internet du Centre De Gestion du Morbihan 
www.cdg56.fr 

• Rendez-vous dans la 
rubrique « Appui et 
conseils / Accès Extranets »

http://www.cdg56.fr/
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Accéder à l’extranet

1) Saisir votre Nom d’utilisateur 
et votre mot de passe

Afin de bénéficier d'un accès personnalisé et sécurisé aux données, chaque nouvelle 
collectivité devra formuler au Centre de Gestion du Morbihan une demande 
d'attribution d'un code d'accès via un formulaire.
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Accéder à l’extranet

2) Se positionner sur l’onglet COLLECTIVITE et détail de la collectivité pour 
visualiser la fiche collectivité et mettre à jour les contacts

 Pour ajouter un contact : cliquer sur + ajouter (seuls  les champs Nom et Email 
sont obligatoires. Soyez attentif à l’adresse mail saisie, celle-ci sera utilisée par le CDG pour 
échanger avec la collectivité sur une saisine de la
        commission de réforme ou du comité médical. Vous pouvez le cas échéant vous
        sélectionner en tant qu’agent dans la liste déroulante des agents de la collectivité).

2

2
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Accéder à l’extranet

3) Se positionner sur l’onglet PARAMETRAGE pour modifier le mot de passe 
(départ d’un collaborateur par exemple)

3

Cocher la demande de 
changement de mot de passe lors 
de la prochaine connexion

Tous les contacts utilisent le même login / mot de passe pour accéder à l’extranet des instances, 
il est donc très important de modifier le mot de passe de la collectivité lors d’un départ d’un 
collaborateur.
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Accéder à l’extranet

A la prochaine connexion, se 
reconnecter avec les identifiants 
initiaux

Réinitialiser le mot de passe :
- Mot de passe temporaire : (ancien mot de 
passe)
- Nouveau mot de passe : (choisir un 
nouveau de passe)
- Confirmation du nouveau mot de passe
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Accéder à l’extranet

4) Se positionner sur l’onglet INSTANCES

4
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Accéder à l’extranet

Sélectionner le menu « liste des agents »

Il convient dans 1er temps de vérifier :
• Si l’agent pour lequel on souhaite saisir l’instance médicale est dans la liste des 

agents
• Si les informations administratives, statutaires et les coordonnées de l’agent 

(adresse notamment) sont correctes
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Rechercher /vérifier les données « agent »

5

5) Filtrer la liste des agents en faisant une 
recherche sur le nom d’un agent par exemple ou 
sélectionner directement un agent dans la liste
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Rechercher /vérifier les données « agent »

6
6) Les informations administratives et 

statutaires sont issues de la base de 
données « carrières »

Si l’adresse de l’agent est incorrecte, elle doit obligatoirement être modifiée par la collectivité sur l’extranet 
« carrières » - Les échanges entre les secrétariats des instances médicales et les agents s’opèrent principalement par voie postale 
(demande de prise de RDV auprès d’un médecin agréé, information relative au passage du dossier en commission notamment)
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Modifier les données « agent » 
(extranet carrières) 
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Modifier les données « agent » 
(extranet carrières) 

7) Modifier l’adresse de l’agent sur 
l’extranet carrières 

Les modifications seront visibles sur 
l’extranet des instances médicales le 
lendemain

L’identifiant et le mot de passe pour accéder à 
l’extranet carrières sont différents de ceux 
communiqués pour accéder à l’extranet des 
instances médicales.

Contact service carrière : carrieres@cdg56.fr

7

mailto:carrieres@cdg56.fr
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Ajouter un agent

• Si l’agent pour lequel on souhaite saisir l’instance médicale n’est pas 
dans la liste des agents proposée par l’extranet « instances 
médicales »

• Si la Collectivité ne bénéficie pas de l’extranet « carrières » : 
Prendre contact avec le service carrieres@cdg56.fr

mailto:carrieres@cdg56.fr
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Créer une saisine du Conseil Médical

8) Après avoir vérifié l’adresse de l’agent 
revenir à la liste des agents pour 
démarrer la saisine.

8
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Créer une saisine du Conseil Médical

9) Menu INSTANCES
 Commission de Réforme ou Comité Médical
 Nouvelle saisine

9
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Créer une saisine du Conseil Médical

10) Sélectionner un contact 
(gestionnaire) :

- en cliquant sur la flèche  ou si 
nécessaire en cliquant sur le + (liste 
agent ou créer : nom, prénom et 
adresse mail du service ou du 
gestionnaire et valider)

10
+ 

10
 
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Créer une saisine du Conseil Médical

11) Sélectionner l’agent dans la liste (si nécessaire 
afficher les agents partis, en cochant la case « avec les 
agents inactifs »

11

Vérifier et corriger si besoin sur le 
bordereau d’envoi après impression



18

Créer une saisine du Conseil Médical

12) A compléter :
- affectation (service),
- poste,
- sélectionner le médecin de prévention,
- médecin traitant de l’agent.

12
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Créer une saisine du Conseil Médical

13) Cliquer sur + ajouter et sélectionner l’objet de la saisine
14) Sélectionner le motif de la saisine
15) Valider

14

13

15
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Créer une saisine du Conseil Médical

Il est possible de saisir plusieurs motifs par saisine si nécessaire :
16) - Cliquer sur + ajouter et sélectionner l’objet de la saisine

- Sélectionner le motif de la saisine
- Valider

16
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Créer une saisine du Conseil Médical

17) compléter et valider17

17

Sélectionner le type d’évènement initial (maladie ordinaire, maladie 
professionnelle, accident de travail ou de trajet,…)

Saisir si nécessaire quelques informations complémentaires sur le contexte de la saisine.

Posez vos questions :

Exemple : L’agent est-il apte à reprendre prochainement ses fonctions…
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Créer une saisine du Conseil Médical
Il est possible de télécharger les pièces (cliquer sur télécharger pour importer un document PDF 
uniquement) - Seules les pièces médicales (ex : expertise médicale sous pli confidentiel…) sont à 
transmettre obligatoirement par voie postale

Cliquer sur « parcourir » pour importer le 
fichier PDF uniquement puis cliquer sur 
« télécharger le fichier »
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Suivre l’avancement des saisines 
du Conseil Médical
• Le bordereau d’envoi

18) Imprimer le bordereau, le compléter, le faire viser par l’autorité
19) Modifier la saisine pour le joindre aux pièces à télécharger

1918
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Suivre l’avancement des saisines 
du Conseil Médical

20) Vue générale sur l’état du dossier
21) Vue sur l’état d’avancement d’un dossier par le bouton « Détail » 

20 21
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Suivre l’avancement des saisines 
du Conseil Médical

21 
bis

21 bis) Détail de l’état d’avancement d’un dossier



26

Suivre l’avancement des saisines 
du Conseil Médical

22

22) La consultation de l’avis est possible lorsque l’état d’un dossier est 
« finalisé »

23) L’avis est consultable en ligne

23
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Suivre l’avancement des saisines 
du Conseil Médical

Les principaux états du dossier Commentaire

En attente de réception du dossier La saisine est enregistrée

Dossier reçu Dossier réceptionné par le secrétariat des 
instances médicales mais pas encore instruit

Incomplet

Il manque des pièces à joindre ou les pièces 
n’ont pas été dématérialisées (dans ce cas, le 
dossier « papier » sera retourné à la 
collectivité) 

En attente de réception de l’expertise Le dossier est instruit, l’instance médicale est 
en attente de l’expertise du médecin agréé

Inscrit à l’ordre du jour Le dossier est inscrit à l’ordre du jour d’une 
séance du Conseil Médical

Finalisé L’avis a été émis par l’instance et est 
consultable par la Collectivité
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